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Recommandation de la Commission au Conseil relative à la modification des 
directives de négociation pour les négociations entre l’UE et l’Inde en vue de la 
conclusion d’un accord étendu sur le commerce et les investissements afin 
d’autoriser la Commission à engager des négociations, au nom de l’Union, au 
sujet des investissements. 
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